
 Compte-rendu du conseil municipal 
de Saint-Martin-en-Vercors 

 

Séance du 28 octobre 2021 
 

Présents : Andrée Séquier, Jean-Christophe Dye, Jean Vignon, Philippe Desfeux, , Patricia Mottin, Anaïs Idelon, 

Lionel Dusserre, Lucie Valentin 

 

Excusée ayant donné pouvoir : Sandrine Bellier-Benistand 

Excusé : Jean-Marie Guillet 

 

Présentation de l’agent technique recruté pour le remplacement de l’agent ayant pris une disponibilité de deux 
ans. 
 

Délibérations du conseil 

 

 Location de l’appartement communal dans l’immeuble de la Falaise à partir du 15 décembre 2021.  
Voté à l’unanimité.  
 

 Madame le Maire expose qu’une propriétaire de Saint-Julien-en-Vercors vend deux armoires métalliques qui 
pourraient être installées à l’atelier des services techniques communal pour y ranger du matériel. 
Le conseil approuve cet achat pour un montant de 300 € net de taxes. 
Voté à l’unanimité. 
 
 Après consultation, le marché de prestation de déneigement des routes communales éloignées de 2021 à 
2024 est attribué à M. Pierre Bottala, pour un montant horaire de 80 €HT.  
Voté à l’unanimité. 
 

 Madame le Maire informe le conseil qu’il y a lieu de renouveler pour 3 ans, la convention avec le centre de 
gestion de la fonction publique territoriale de la Drôme (CDG26) pour la mise en conformité avec la 
réglementation européenne RGPD. Le conseil municipal approuve le renouvellement de cette convention afin de 
s’appuyer sur l’expertise et les moyens du centre de gestion dans ce domaine.  
Voté à l’unanimité. 
 

 Madame le Maire indique que lors du conseil municipal du 30 septembre, il a été annoncé que l’agent 
technique ayant pris une disponibilité de deux ans avait démissionné. Madame le Maire informe le conseil de la 
possibilité de créer un poste de titulaire pour l’agent le remplaçant et propose au conseil municipal la création de 
ce poste à partir du 01-04-2022. 
Par la même occasion, Madame le Maire propose au conseil la suppression des postes suivants : 

- 1 poste d’agent de maîtrise suite au départ d’un agent en retraite en 2016 
- 1 poste d’adjoint technique territorial principal 1ère classe suite à la démission de l’agent en 2021 
- 1 poste de rédacteur suite à la mutation de cet agent en 2017 

Le conseil municipal accepte ces propositions. 
 
 Madame le Maire informe le conseil qu’il y a lieu de créer un emploi de vacataire pour le déneigement cet 
hiver afin d’avoir un deuxième chauffeur poids lourd au sein des effectifs techniques. 
Voté à l’unanimité. 
  
 Madame le Maire informe le conseil que la municipalité lors du conseil municipal du 04 mars 2021 s’est 
positionnée en faveur d’une candidature à l’appel à projet « Atlas de la biodiversité communale 2021 », en 
partenariat et porté par le PNRV. 



Suite à la réponse positive de cet appel à projet national déposé par le PNRV, la commune conventionnera avec 
celui-ci. 
La participation de la municipalité au cofinancement du projet est estimée à 797.60 € pour une durée de deux 
ans. 
Voté à l’unanimité. 
 
 Décision modificative du budget communal 2021.  

- Intégration du résultat de l’excédent budgétaire du CCAS suite à sa clôture (intégration dans le budget 
communal) 

- Opération cession de l’ancienne tractopelle 
- Modification numéro d’imputation sans changement budgétaire 

Voté à l’unanimité. 
 
 Décision modificative du budget d’eau et d’assainissement 2021.  

- Régularisation opération d’ordre entre section 
Voté à l’unanimité. 
 
 Madame le Maire informe le conseil que la commune doit procéder au recensement de la population en 2022.  

Le poste est attribué à Mme Séverine Reymond.  
Voté à l’unanimité. 

 
 Madame le Maire expose au conseil municipal que plusieurs habitants ont émis des doléances sur les horaires 
de l’éclairage public. En effet ils souhaiteraient que les horaires d’extinction soient revus à la baisse. Madame le 
Maire propose au conseil municipal les modifications suivantes : 

-  Septembre à mai : extinction entre 23h et 6h du matin 
-  Juin, juillet, août : éclairage jusqu’à minuit, pas de rallumage le matin 
- Il va également être étudié si techniquement il est possible d’installer une minuterie au terrain de boule 

du jardin de ville. 
- L’éclairage des illuminations de Noël sera également éteint entre 23h à 6h du matin. 

Ces nouveaux horaires seront mis en place début d’année 2022 car en amont ces modifications doivent être prise 
en charge par le SDED via son prestataire de service. 
Voté à l’unanimité. 
 

Décisions du conseil 
 

 Madame le Maire expose au conseil municipal que le PNRV a le projet de création d’une Réserve 
Internationale de Ciel Etoilé (RICE) afin d’engager les communes du territoire à préserver la qualité du ciel 
nocturne et à mener des actions pour la réduction de la pollution lumineuse. La candidature du PNRV afin 
d’obtenir ce label devrait être déposée en 2021.  
Le conseil municipal accepte de participer à ce projet.  
 
 Madame le Maire informe le conseil que suite à l’étude de sol d’un terrain constructible au hameau de Tourtre 
pour lequel un problème d’évacuation d’une source communale avait déjà été abordé, il s’avère que le problème 
est plus complexe que prévu. 
La commune doit réaliser une étude complémentaire afin de déterminer exactement le type d’ouvrage à réaliser 
et le dimensionnement pour drainer ce terrain. 
Le conseil municipal approuve la réalisation de cette étude.  
 

Questions diverses 
 
 Madame le Maire informe le conseil que des travaux au hameau des Moreaux ont été réalisés. La municipalité 
a décidé de créer un réseau de récupération des eaux pluviales car ce quartier est régulièrement touché lors 
d’épisode pluvieux intense, comme celui de cet été. 
Lors de ces travaux, il a été trouvé une fuite d’eau au niveau de la borne incendie. 
 



 Madame le Maire informe le conseil que les travaux de réfection des menuiseries de huit bâtiments 
communaux débuteront à partir du 8 novembre 2021.  
 
 Madame le Maire informe le conseil que les élus membres du CCAS ont évoqué le traditionnel repas des 
séniors. Les élus ont décidé d’organiser ce moment de partage à la salle des fêtes avec un repas le 18 décembre. 
L’ensemble des membres du CCAS se chargera de l’organisation, installation et service. Ce repas sera conditionné 
par le passe sanitaire. Les personnes ne souhaitant pas y participer recevront le traditionnel colis. 
 
 Madame le Maire informe le conseil que le lotisseur travaille actuellement sur le règlement du lotissement au 
nord du village. 
 
 Madame le Maire informe le conseil qu’un habitant souhaiterait l’installation d’un miroir au niveau du chemin 
des Menuisiers dans le village. Les élus vont étudier une solution technique et juridique pour cette demande. 
 

Tour de table 

 
 Lucie Valentin et Jean-Christophe Dye informe le conseil qu’ils ont rencontré avec l’agent en charge du 
périscolaire les parents d’un élève atteint d’hémophilie sévère. Cette rencontre a permis de connaître les besoins 
en termes d’aménagement afin d’accueillir cet enfant dans les meilleures conditions. La maman de cet enfant n’a 
pas émis la nécessité de réaliser un agencement particulier. 
Lucie Valentin et Jean-Christophe Dye informe le conseil que la fréquentation des élèves du RPI au périscolaire a 
augmenté. En moyenne 20 enfants y sont présents avec seulement un seul agent pour l’encadrement. Il convient 
de recruter une seconde personne pour la gestion de ce service. Un recrutement va être lancer. 
 
 Lucie Valentin informe le conseil qu’elle a participé à une réunion avec le Syndicat Mixte des Bassins 
Hydrauliques de l’Isère (SYMBHI) concernant l’entretien des bassins des cours d’eau (Vernaison, Buech et Adoin). 
Il sera mis en place un programme de nettoyage de l’Adoin, Vernaison, Buech. Un plan d’entretien des berges 
devra également être fait. Une plaquette informative destinée aux propriétaires sera créée. 
 
Jean-Christophe Dye informe le conseil qu’il a été commandé une prise électrique nécessaire au projet 
d’installation d’une borne électrique pour la recharge du véhicule électrique de Vercors Soleil. Le véhicule 
stationnera le long de l’atelier des services techniques, mais auparavant il devra être installés sur le toit des arrêts 
de neige. 
 
Philippe Desfeux informe le conseil que le projet de réalisation du schéma directeur d’eau potable 
communal et le schéma directeur de défense extérieure contre l’incendie se poursuit. Un cabinet d’étude a été 
nommé afin de les réaliser. Une rencontre s’est déroulée en présence de celui-ci, des membres du conseil 
départemental et la municipalité. Une rencontre sur le terrain va être organisée afin de faire des relevés pour 
permettre d’établir les schémas. 
 
 Jean Vignon relate au conseil la commission économie de la CCRV. Il indique que la commune de Sainte Eulalie 
a un projet de zone artisanale avec 4 artisans intéressés. Il informe qu’un magasin de bricolage de l’enseigne 
Bricomarché devrait ouvrir à Saint-Jean-en-Royans. Les commerçants y sont opposés. 
Jean Vignon informe le conseil du bilan mitigé concernant la semaine bleue sur le territoire de la CCRV. Il indique 
que les personnes concernées par cet évènement regrettent de n’avoir pas reçu le programme dans leur boite 
aux lettres. 
 

Le prochain conseil aura lieu le jeudi 25 novembre 2021 à 20h30 

Secrétaire de séance : Jean-Christophe DYE 


